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Droit des personnes en situation de handicap et  
politiques locales  

Synthèse 
3 juillet 2008 – Salle 300 

 
On oublie souvent les personnes en situation de handicap lorsqu’on s’intéresse aux droits de 

l’Homme, or leurs droits doivent faire partie des droits de tous que sont le droit à la vie et le droit à la 
dignité.  

L’Europe a, en ce domaine, joué un rôle primordial : l’article 13 du Traité d’Amsterdam 
luttant contre toutes les discriminations, notamment celles relatives au handicap, a donné lieu à une 
directive sur l’égalité de traitement dans le domaine de l’emploi, qui a entraîné l’adoption en France 
de la loi du 11 février 2005, n’évoquant plus l’intégration des personnes mais la pleine participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées.  

Au niveau mondial, la mise en place des 22 règles standards des Nations Unies pour 
l’égalisation des chances des personnes handicapées (1993) marque une évolution : il ne s’agit plus 
de proclamer les droits, mais d’en envisager l’accès effectif à travers l’Agenda 22. De plus, un 
véritable processus démocratique, impliquant directement des personnes handicapées, a abouti à la 
signature d’une Convention internationale des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées en 2007. Après ratification, le droit français devra changer, et le statut des personnes 
protégées sera modifié pour qu’un droit à l’accompagnement se substitue à la perte des droits.  

La déclaration du Forum européen des personnes handicapées: « nothing about us without 
us » (rien pour nous sans nous), trouve une application dans des initiatives locales basées sur un 
travail de concertation, qui font avancer la cause des personnes en situation de handicap. 

 
Expérience concrète de la Macédoine 
 

Un plan d’action local a été développé en respectant deux principes : le respect des droits des 
personnes handicapées comme droits humains, et la participation des personnes en situation de 
handicap. Il s’agit d’éveiller les consciences, de rendre disponibles des outils pour informer les 
personnes en situation de handicap, de rendre accessibles les transport, et d’ouvrir des possibilités 
d’emploi pour les personnes en situation de handicap, notamment dans le secteur commercial. 

 
La mise en œuvre de ce plan d’action a permis en quelques années beaucoup de progrès dans 

la vie quotidienne des personnes en situation de handicap. 
 
 
Expérience marocaine de la ville de Salé, arrondissement de Tabriquet 
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Par un travail collectif poursuivant la participation des personnes en situation de handicap au 
développement de la commune, des réalisations concrètes ont pu aboutir : actions de valorisation des 
compétences des personnes handicapées, de sensibilisation de la société,  
 
projets d’accessibilité, mise en place de classes intégrées, d’un centre d’information pour les familles. 

Il s’agit de s’intéresser aux projets dans tous les domaines et de demander l’accessibilité à tous, 
car les besoins de tous les citoyens sont de même importance, et un projet destiné à tout le monde 
doit être accessible à tout le monde. 
 
 
Expérience nantaise 
 

La loi du 11 février 2005 oblige la collectivité, à travers ses politiques publiques, à mettre en 
place toutes les actions en faveur de l’intégration et de la citoyenneté des personnes en situation de 
handicap. En 2006, Nantes Métropole a créé une commission intercommunale pour l’accessibilité des 
personnes en situation de handicap, composée d’élus, de personnes compétentes en matière de 
handicap, et d’associations de personnes handicapées de la région nantaise. Cette commission se 
réunit régulièrement et travaille sur de grandes thématiques : les personnes handicapées ont le droit 
de se déplacer sur la voirie, en utilisant des transports publics accessibles, elles ont le droit d’habiter 
dans des maisons ou des appartements accessibles, elles ont le droit à un travail. Dans chaque 
commune a ainsi été établi le diagnostic d’un premier périmètre à aménager concernant les lieux les 
plus fréquentés que sont les mairies, la poste, les écoles, les commerces.  

La démarche de la ville de Nantes est ainsi engagée sur le principe simple que la personne 
handicapée est un citoyen comme un autre, mais avec une demande spécifique comme d’autres 
peuvent en avoir. Il est en outre important de travailler avec tous les types de handicap. Le 
réaménagement du Château des ducs de Bretagne en constitue un exemple récent. 

Le travail de sensibilisation est efficace : les personnes chargées de l’aménagement n’ont 
parfois plus à être sollicitées, elles viennent spontanément demander des conseils pour un 
aménagement accessible aux personnes en situation de handicap, ce qui montre qu’une étape a été 
franchie.  

 
Il faudrait cependant une approche politique transversale et intégrée du handicap, au niveau 

national comme local, et ne plus en faire l’objet de politiques à part.  
 
 
Expérience québécoise de la ville de Victoriaville 
 

La ville de Victoriaville a adopté, par une démarche volontaire, avant toute obligation 
législative, une politique d’accessibilité universelle en 1999. Il s’agit d’offrir un milieu de vie où 
chacun (et donc pas uniquement les personnes en situation de handicap) peut bénéficier des mêmes 
services de façon autonome.  

Grâce à une culture de partenariat avec le milieu associatif, et à la participation de 
représentants de tous les types de déficiences, des actions concrètes ont pu être menées, en matière 
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d’accessibilité architecturale, de transports, d’emploi, de culture, de tourisme, de sport, de loisirs, 
d’information et de sensibilisation. 
 

 
 
Lorsqu’on agit pour les personnes handicapées, tout le monde en bénéficie. La question de 

l’accessibilité universelle est donc primordiale : une société qui n’intègre pas mais qui inclut est une 
société qui se rend accessible toute entière. Or ce ne sont pas les lieux qui ne sont pas accessibles, 
mais les gens, et changer leur regard, c’est changer l’accès. Sur ces questions d’ordre public, il est 
important d’organiser une véritable consultation. 
 


